
Une coopération inédite entre Transitions Pro PACA, acteur référent des transitions professionnelles 
et l’Opco EP, Opérateur de Compétence des Entreprises de Proximité, représentant 52 000 entreprises 
en région PACA.

   promouvoir l’intérêt partagé de la formation pour l’entreprise et le salarié;

   contribuer à inciter la reconversion de salariés d’une branche professionnelle, 
  en anticipant les évolutions des emplois;

   encourager les entreprises à faciliter l’accès à la formation des salariés, 
  en apportant des réponses pédagogiques et financières à leurs projets;

   faciliter les mises en relation entre bénéficiaires et entreprises, pour développer 
  l’employabilité des actifs et la compétitivité des entreprises sur nos territoires;

   mettre en place de relations de proximité.

Au plus proche des entreprises sur le territoire, Transitions Pro PACA et l ’Opco EP sont des acteurs clés du nouveau 
dispositif de Transitions Collectives. Celui-ci permet à des entreprises d’anticiper les mutations en accompagnant 
de manière sécurisée la reconversion de leurs salariés vers des métiers porteurs. 

Dans l’optique de renforcer les liens qui les unissent, Transitions Pro PACA et l ’Opco EP signent ce jeudi 22 avril une 
convention de partenariat pour favoriser le maintien et le développement de l’emploi et de la formation professionnelle sur le 
territoire, en facilitant la transition des salariés.

La convention de partenariat vise la mise en place d’une coopération innovante, mixant cofinancements de parcours 
de reconversion et travail de synergie pédagogique sur le terrain.

L’objectif majeur de cet accord étant la sécurisation des parcours professionnels des salariés des branches représentées 
au moyen de cinq axes principaux :

Une coopération inédite et nécessaire dans le contexte économique

Faire connaitre et faciliter l’accès des salariés aux dispositifs de formation professionnelle 
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POUR FAVORISER L’ACCÈS À LA FORMATION DES SALARIÉS. 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE
Marseille, le 22 Avril 2021



Transitions Pro PACA (ex Fongecif PACA) est l ’acteur 
référent des reconversions professionnelles sur son 
territoire. Créée en 2020 suite à la loi du 5 septembre 2018 
« pour la liberté de choisir son avenir professionnel », 
Transitions Pro PACA est une structure paritaire régionale 
interprofessionnelle. Elle est dirigée par les partenaires 
sociaux qui s’engagent en faveur des transitions profes-
sionnelles, du développement des compétences et plus 
généralement de l’emploi dans les territoires. Transitions 
Pro s’adresse aux salariés qui souhaitent se reconvertir 
ou obtenir un diplôme au travers de différents dispositifs : 
le Projet de Transition Professionnelle (PTP), le dispositif 
Démissionnaire, la VAE, la certification CléA et le dispositif 
Transitions Collectives.
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Cette convention de partenariat représente une première étape vers une coopération à long terme pour Transitions Pro PACA 
et l’Opco EP. Des rencontres une à deux fois par an sont prévues, permettant de suivre les résultats de la présente convention 
et de maintenir des liens de proximité entre les organismes.

« Il était plus que jamais crucial pour Transitions Pro 
PACA et l ’Opco EP de coopérer davantage dans le 
contexte économique actuel. Il s’agit d’une opportunité 
supplémentaire pour les salariés d’accéder à la formation 
et pour les entreprises de développer leur compétitivité. 
En particulier via le développement des Transitions 
C o l l e c ti ve s ,  d i s p o s i t i f  e n l e q u e l  n o u s c r oyo n s 
profondément. » 

René ANCELIN, 
Président 

Transitions Pro PACA.

« L’Opco EP se félicite de la signature de cette 
convention qui permet de mettre en avant l’excellence 
des relations entre nos deux organismes. 
La complémentarité de nos missions, financements 
et dispositifs va bénéficier aux entreprises et aux 
salariés afin de développer les compétences. »

Pierre LONG, 
Président de la Commission Paritaire Régionale 

l’Opco EP en PACA.

L’Opco EP est un opérateur de compétences, agréé 
par l ’État depuis le 1er avril 2019, por té par une 
association paritaire à but non lucratif, fondée par la 
CPME, l’U2P ainsi que les confédérations syndicales des 
salariés au plan national et interprofessionnel. Le champ 
d’intervention de l’Opco EP est national (DROM compris) 
et est constitué de 54 branches professionnelles des 
domaines d’activités diversifiées de l ’artisanat, du 
commerce et service de proximité et des professions 
libérales. L’Opco EP en région Provence-Alpes-Côte 
d’Azur bénéficie de l ’offre de service nationale qui 
couvre la diversité des attentes et des besoins des 
entreprises et des branches professionnelles à travers 
les territoires. Au bénéfice de ces dernières et de leurs 
salariés, l ’Opco EP a pour objet de mettre en œuvre 
les moyens financiers d’ingénierie et de conseil leur 
per met tant de faire face, pour par tie, à leur s 
besoins en matière de formation professionnelle et 
d’alternance, et notamment d’apprentissage.


